
République Française
Département : TARN

Arrondissement : Castres
LE BEZ - CTE DE CNES SIDOBRE VALS ET PLATEAUX

Procès verbal

Le lundi 08 avril 2024 à , l'assemblée, régulièrement convoquée le 29 mars 2024, s'est réunie sous
la présidence de PAILHE FERNANDEZ Brigitte.

Secrétaire de la séance : BONO François

Présents : PAILHE FERNANDEZ Brigitte, BONO François, GUIRAUD Jean-Claude, PONS
Françoise, PETIT Michel, GAVALDA Didier, RICARD Alain, ALIBERT Nicolas, FABRE Jean-Marie,
BERNOT Christine, GALINDO Francis, BOUSQUET Marie-Christiane, DESSENS Jean-Marie,
RAIMBAULT Thierry, SAISSAC Christian, SERIEYS Serge, TALMANT Jean-Michel, BIAU Lucien,
COMBES Gilles, MUFFATO Paul, MEUNIER Roger, CALVET Christine, PISTRE Patrick, GAU
Françoise, PERRICHON Elsa, SEGUIER Valérie, NOGUES Françoise
Représentés : ESCANDE David représenté par GAVALDA Didier, PELFORT Myriam représentée
par COMBES Gilles
Absents et excusés : VIALATTE Geneviève, CALVET Bernard, SOLIVERES Denis

Ordre du jour :
- Adoption du compte-rendu de la séance précédente
- Comptes administratifs et comptes de gestion 2023
- Affection des résultats 2023
- Vote des budgets annexes ZA St-Germier / ZA Part Masse - St Agnan / Office de tourisme
- Vote du Budget Général
- Résiliation des la convention de maîtrise d'ouvrage déléguée avec la commune de St-Salvy de la Balme
(projet adduction d'eau potable)
- Signature d'une convention financière avec la commune de Lacaze (opération réaménagement de
l'ancienne Gendarmerie)
- Questions et informations diverses

Délibérations du conseil :

Vote des taux de la fiscalité directe locale (N° DE_2024_056)
Madame la Présidente expose que les nouveaux taux de la fiscalité intercommunale doivent être votés pour
l’année 2024.



Le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité,
DECIDE que le taux de "cotisation foncière des entreprises", conformément au taux maximum de droit
commun, soit passé à 28,55 %
DECIDE que le taux de "taxe sur le foncier bâti" soit fixé à 0,435 %
DECIDE que le taux de "taxe sur le foncier non bâti" soit fixé à 14,51 %
DECIDE que le taux de "taxe d’habitation additionnelle" soit fixé à 11,38 %
DONNE POUVOIR à Madame la Présidente pour compléter et signer l'état n°1259.

Délibération : adoptée

Résiliation de la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée passée avec la commune de
Saint-Salvy-de-la-Balme, relative à l’opération d’alimentation en eau potable de cette commune via
l’achat d’eau auprès du SMAEP du Pas-des-Bêtes. (N° DE_2024_057)

Madame la Présidente expose que le 16/09/21, après autorisation par délibération du conseil
communautaire en date du 22/03/2021, la communauté de communes a signé une convention de maîtrise
d’ouvrage déléguée avec la commune de Saint-Salvy-de-la-Balme (après autorisation par délibération de
son conseil municipal en date du 06/05/2021). 
Cette convention confiait à la communauté de communes la mission de réaliser pour le compte de la
commune, dans le respect de l’enveloppe financière prévisionnelle de 1 189 500 € HT (évaluée dans
l’étude préalable rédigée par le bureau d’étude Dejante), les travaux d’adduction d’eau potable de la
commune via un achat d’eau auprès du SMAEP du Pas-des-Bêtes.
Suite à la réception des offres d’entreprises dans le cadre de la procédure de marché public, le montant
des travaux est désormais réévalué à plus de 2 100 000€ HT.

Madame la Présidente expose que Monsieur le Maire de Saint-Salvy-de-la-Balme, par son courrier en
date du 18/03/24, a sollicité la communauté de communes afin de résilier la convention citée en objet.
Cette demande de résiliation a été confirmée par une délibération du conseil municipal en date du
28/03/2024, votée à l’unanimité, précisant que la commune Saint-Salvy-de-la-Balme « n’a pas la capacité
d’assumer cette dépense d’investissement en raison de l’important surcoût qui va également avoir un
impact majeur sur le prix de l’eau », exposant que ce surcoût « est de nature à compromettre l’intérêt
général » et proposant « la résiliation de la convention citée en objet dans le respect de son article 8 ».

En conséquence, Madame la Présidente expose au conseil communautaire qu’il convient d’accepter cette
résiliation de la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée, conformément à la demande faite par la
commune. 
Elle précise que la gestion comptable et les conditions financières liées à la clôture de ce programme
(remboursement des subventions acquises auprès des financeurs, comptes de dépenses ou recettes liés à
l’opération sous mandat engagée avec la commune) devront être mises en œuvre par la communauté de



communes, selon les préconisations des services de la DGFIP, en accord avec la commune de
Saint-Salvy-de-la-Balme.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
APPROUVE la résiliation de la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée du 16 septembre 2021,
conformément à la demande de la commune de Saint-Salvy-de-la-Balme (courrier de Monsieur le Maire
en date du 18/03/24, délibération du conseil municipal en date du 28/03/2024).
AUTORISE Madame la Présidente à mettre en œuvre les conditions comptables et financières liées à la
clôture de ce programme, selon les préconisations des services de la DGFIP, en accord avec la commune
de Saint-Salvy-de-la-Balme. 
AUTORISE Madame la Présidente à signer tous les éléments relatifs à cette résiliation. 

Délibération : adoptée

Versement d’un fonds de concours – Commune de Brassac (N° DE_2024_058)
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la demande de versement d’un fonds de concours présentée par la commune de Brassac à la
communauté de communes, 

Considérant que la commune de Brassac va lancer un programme d’aménagement de la « salle polyvalente
communale à dominante sportive »,

Considérant que dans le cadre de ce programme communal le versement d’un fonds de concours par la
communauté de communes est nécessaire pour l’obtention des financements accordés par la Région
Occitanie sur ce projet,

Considérant que la communauté de communes est intéressée à ce que les financements régionaux soient
optimisés sur le territoire intercommunal, en lien avec les programmes d’investissements qu’elle porte
directement,

Considérant que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part du financement assurée,
hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, conformément au plan de financement suivant :

Financements Dépenses
éligibles

Montant

• Montant H.T. du programme : 1 113 367.48 €
:

• Subvention Etat fonds vert 40% : 1 113 367.48 € 445 346.99 €
• Subvention Etat FNADT 2% : 1 113 367.48 € 25 668.37 €



• Subvention Région 15% : 683 900.00 € 167 005.12€
• Subvention Département 20% : 1 113 367.48 € 222 673.50 €
• Fonds de concours 3% : 30 000.00 €

• Autofinancement 20 % : 1 113 367.48 € 222 673.50 €

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

ACCEPTE de verser, à titre exceptionnel conformément aux conditions et au plan de financement
présentés ci-avant, un fonds de concours à la commune de Brassac d’un montant de 30 000€, dans le
cadre du programme d’aménagement de la « salle polyvalente communale à dominante sportive ».

AUTORISE Madame la Présidente à signer tout document afférant à cette demande.

Délibération : adoptée

Création d'un poste d'Instructeur ADS (N° DE_2024_059)

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Sidobre vals et Plateaux ;

Vu le Code Général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-3° ;

Sur le rapport de Madame la Présidente et après en avoir délibéré ;

DECIDE

- La création à compter du 1er juin 2024 d’un emploi permanent d’Instructeur ADS dans le grade d’adjoint
administratif - filière administrative à temps non complet soit pour une durée hebdomadaire de 26.25
heures.

- Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire. 
- Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu par un agent
contractuel sur la base de l’article L.332-8-3°.
En effet, cet agent contractuel serait recruté à durée déterminée pour une durée d’un an compte tenu des
spécificités du poste.
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6
ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée
indéterminée.



- L’agent devra justifier de connaissances en urbanisme et sa rémunération sera calculée, compte tenu de la
nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à la grille indiciaire du
grade de recrutement.

Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets
n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux
emplois publics.

Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

La Présidente, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le
représentant de l’Etat et sa publication.

Délibération : adoptée

Convention financière – Annexe à la cession du bâtiment de l’ancienne gendarmerie de Lacaze (N°
DE_2024_060)

Madame La Présidente rappelle que communauté de communes a porté le programme de « Réhabilitation
de l’ancien relais de gendarmerie de Lacaze », afin de créer un gîte de groupes et un bar-restaurant dans le
village de Lacaze (81).

Elle expose que ce projet fera l’objet d’une cession entre la communauté de communes Sidobre Vals et
Plateaux et la commune de Lacaze d’un montant de 394 306,08 € sous la forme d’un acte de vente rédigé
en la forme administrative.

Madame La Présidente propose qu’une convention financière soit annexée à ce projet de cession pour
définir les engagements financiers des deux parties entre la date de signature de l’acte de vente et la date
de perception par la communauté de communes du dernier versement du dernier financeur réalisé dans le
cadre de ce projet.

Le Conseil,

CONSIDÉRANT la délibération n° DE_2022_103 du 25 Juillet 2023 approuvant la convention de
cession entre la Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux et la Commune de Lacaze,

CONSIDÉRANT la délibération n°DE_2023_106 du 11 Décembre 2023 approuvant l’avenant n°1 de
la convention de cession entre la Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux et la Commune de
Lacaze,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 



APPROUVE la proposition de convention financière, conformément au modèle ci-annexé.

DONNE POUVOIR à Madame La Présidente pour mettre en œuvre cette convention et signer toutes
pièce afférente.

Délibération : adoptée

Etat de notification des produits prévisionnels et des taux d'imposition des taxes directes locales
pour 2024 (N° DE_2024_061)

Etat de notification des produits prévisionnels et des taux d'imposition des taxes directes
locales pour 2024.pdf

Délibération : adoptée

Vote du compte administratif 2023 - ZA PRATS DE MASSE (N° DE_2024_062)

le Conseil Communautaire, réuni et présidé par Brigitte PAILHE-FERNANDEZ,

délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2023, dressé par Brigitte PAILHE-FERNANDEZ, après s'être
fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré.

1. Lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

Fonctionnement Inv estissement Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Résultats
reportés 0,00 1,76 194 924,18 0,00 194 924,18 1,76

Opérations
exercice

194 924,18 194 853,18 177 133,18 194 924,18 372 057,36 389 777,36

Total 194 924,18 194 854,94 372 057,36 194 924,18 566 981,54 389 779,12

Résultat de
clôture

69,24 177 133,18 -177 202,42

Restes à
réaliser 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total
cumulé

69,24 0,00 177 133,18 0,00 -177 202,42 0,00



Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Résultat
définitif 69,24 177 133,18 -177 202,42

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion
relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fond de roulement du bilan
d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, en l'absence de Madame Brigitte
PAILHE-FERNANDEZ, Présidente, qui a quitté la salle et ne participe pas au vote.

Délibération : adoptée

Affectation du résultat de fonctionnement 2023 - ZA PRATS DE MASSE (N° DE_2024_063)
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Mme Brigitte PAILHE-FERNANDEZ

- après avoir entendu et approuvé le compte administratif  de l'exercice 2023 
- statuant sur l'af fectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2023 
- constatant que le compte administratif  fait apparaître un DEFICIT de 69,24 
décide d'af fecter le résultat de fonctionnement comme suit :

Pour Mémoire

Déficit antérieur reporté (report à nouveau - dépense 002) 0,00

Excédent antérieur reporté (report à nouveau - recette 002) 1,76

Virement à la section d'investissement (pour mémoire - 021) 0,00

RESULTAT DE L'EXERCICE EN FONCTIONNEMENT : DEFICIT 71,00

Résultat de fonctionnement cumulé (avec antérieur reporté) au 31/12/2023 -69,24

A. EXCEDENT AU 31/12/2023 0,00

Affectation obligatoire à l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur) 0,00



Déficit résiduel à reporter à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. -
1068 0,00

Solde disponible affecté comme suit :

affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 0,00

affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - recette 002) 0,00

B. DEFICIT AU 31/12/2023 69,24

Déficit résiduel à reporter - dépense 002 69,24

Délibération : adoptée

Vote du compte de gestion - ZONES D ACTIVITES PRATS DE MASSE 2023 (N° DE_2024_064)

Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Mme Brigitte PAILHE-FERNANDEZ

Après s'être fait présenter le budget annexe unique ZA Prat de Masse de l'exercice 2023 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de
gestion dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état
des restes à payer :

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiment
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses
écritures :

1. Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris la
journée complémentaire ;

2. Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires annexes ;

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;
- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2023, par le receveur, visé et certifié conforme,
n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;



Délibération : adoptée

Vote du budget annexe primitif 2024 - ZA PRATS DE MASSE (N° DE_2024_065)

La Présidente présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget annexe primitif ZA Prats de Masse de
l'exercice 2024 de la Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget annexe ZA Prats de Masse de la Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux
pour l'année 2024 présenté par sa Présidente,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de : 761 144,00 €

En dépenses à la somme de : 761 144,00 €

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

002 Résultat de fonctionnement reporté 70,00 €

011 Charges à caractère général 156 798,00 €

65 Autres charges de gestion courante 8,00 €

71 Production stockée (ou déstockage) 177 134,00 €

TOTAL DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT 334 010,00 €

RECETTES

Chapitre Libellé Montant



70 Prod. services, domaine, ventes
diverses 74 000,00 €

71 Production stockée (ou déstockage) 250 000,00 €

74 Dotations et participations 10 000,00 €

79 Transferts de charges 10,00 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 334 010,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 250 000,00 €

001 Solde d'exécution section
investissement 177 134,00 €

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 427 134,00 €

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 427 134,00 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 427 134,00 €

ADOPTE A L'UNANIMITE

Délibération : adoptée

Compte de gestion - Budget annexe Office du Tourisme  2023 (N° DE_2024_066)

Après s'être fait présenter le budget annexe Office du Tourisme unique de l'exercice 2023 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de



gestion dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état
des restes à payer :

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiment
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses
écritures :

1. Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris la
journée complémentaire ;

2. Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires annexes ;

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;
- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2023, par le receveur, visé et certifié conforme,
n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;

Délibération : adoptée

Compte Administratif - Budget annexe Office du Tourisme 2023 (N° DE_2024_067)

Le Conseil Communautaire, réuni et présidé par Brigitte PAILHE FERNANDEZ, délibérant sur le compte
administratif du Budget annexe REOM de l'exercice 2023, dressé par lBrigitte PAILHE FERNANDEZ après
s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice
considéré.

1. Lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

Fonctionnement Inv estissement Ensemble

Libellé
Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses
ou Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Résultats
reportés

0,00 23 396,21 0,00 5 670,01 0,00 29 066,22

Opérations
exercice 251 148,23 257 359,99 0,00 7 859,60 251 148,23 265 219,59

Total 251 148,23 280 756,20 0,00 13 529,61 251 148,23 294 285,81

Résultat de
clôture

29 607,97 13 529,61 43 137,58

Restes à
réaliser

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 29 607,97 0,00 13 529,61 0,00 43 137,58



Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses
ou Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

cumulé

Résultat
définitif

29 607,97 13 529,61 43 137,58

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion
relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fond de roulement du bilan
d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, en l'absence de Madame Brigitte PAILHE
FERNANDEZ, Présidente, qui a quitté la salle et qui ne participe pas au vote.

Délibération : adoptée

Affectation du résultat de fonctionnement - Budget annexe Office du Tourisme  2023 (N°
DE_2024_068)

Pour Mémoire

Déficit antérieur reporté (report à nouveau - dépense 002) 0,00

Excédent antérieur reporté (report à nouveau - recette 002) 23 396,21

Virement à la section d'investissement (pour mémoire - 021) 2 257,00

RESULTAT DE L'EXERCICE EN FONCTIONNEMENT : EXCEDENT 6 211,76

Résultat de fonctionnement cumulé (avec antérieur reporté) au 31/12/2023 29 607,97

A. EXCEDENT AU 31/12/2023 29 607,97

Affectation obligatoire à l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur) 0,00

Déficit résiduel à reporter à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. -
1068

0,00

Solde disponible affecté comme suit :



affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 0,00

affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - recette 002) 29 607,97

B. DEFICIT AU 31/12/2023 0,00

Déficit résiduel à reporter - dépense 002 0,00

Délibération : adoptée

Budget primitif  annexe Office du Tourisme 2024 (N° DE_2024_069)

La Présidente présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget annexe Office du Tournisme primitif de
l'exercice 2024 de la Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget annexe Office du Tourisme pour l'année 2024 présenté par sa Présidente,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de : 310 916,00 €

En dépenses à la somme de : 310 916,00 €

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

011 Charges à caractère général 59 667,00 €

012 Charges de personnel, frais assimilés 216 000,00 €



Chapitre Libellé Montant

014 Atténuations de produits 13 300,00 €

65 Autres charges de gestion courante 20,00 €

68 Dot. aux amortissements et provisions 3 700,00 €

TOTAL DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT 292 687,00 €

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

002 Résultat de fonctionnement reporté 29 607,00 €

70 Prod. services, domaine, ventes
diverses 30 500,00 €

73 Impôts et taxes 41 500,00 €

74 Dotations et participations 159 070,00 €

75 Autres produits de gestion courante 32 010,00 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 292 687,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

100 matériel de bureau et informatique 3 500,00 €

102 Site Internet 11 529,00 €

103 petit équipement mobilier 3 200,00 €

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 18 229,00 €

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 4 700,00 €



Chapitre Libellé Montant

001 Solde d'exécution section
investissement 13 529,00 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 18 229,00 €

ADOPTE A L'UNANIMITE

Délibération : adoptée

Approbation du rénovation et d’extension de la crèche « La Souris Verte » _ Commune de Brassac
(N° DE_2024_070)

Madame La Présidente expose que :

La Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux est propriétaire du bâtiment abritant la crèche
« La Souris Verte » gérée par une association du même nom sur la commune de Brassac. Une convention
de mise à disposition des locaux à titre gracieux a été signée entre la communauté de communes et
l’association.

L’augmentation récurrente du nombre de demandes de places en EAJE sur le territoire et notamment pour
la crèche « La Souris Verte » nécessite la rénovation complète de ce bâtiment permettant une optimisation
des espaces existants pour augmenter la capacité d’accueil, notamment des espaces de sommeil.

En complément, ce projet de rénovation intègre également la création d’une nouvelle salle d’activités et
d’une salle de préparation des repas selon les normes thermiques et de performance énergétique qui seront
réalisées sur le bâtiment existant.

Ce projet permettra de bénéficier d’un gain énergétique supérieur à 40% et de réduire les émissions de gaz
à effet de serre tout en augmentant la capacité d’accueil du bâtiment pour répondre aux besoins des
familles du territoire.

Le Conseil Communautaire,

VU la délibération du conseil communautaire n°2018_134_BIS du 10 Décembre 2018 précisant les
statuts de la communauté de communes dont la compétence optionnelle « d’action sociale d’intérêt
communautaire »

VU la délibération du conseil communautaire n°2020_140 du 14 Décembre 2020 autorisant l’acquisition
du bâtiment hébergeant la crèche « La Souris Verte » et l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement à la
commune de Brassac



VU la délibération du conseil communautaire n°2022_007 du 21 Mars 2022 autorisant la signature de la
convention de mise à disposition des locaux entre la communauté de communes et l’association « La
Souris Verte »

VU la délibération du conseil communautaire n°2023_123_BIS du 20 Décembre 2023 précisant les
délégations de la Présidente dont celles d’approuver les plans de financement et le dépôt des dossiers de
demandes de subventions

CONSIDÉRANT l’acte de vente du 6 septembre 2021 signé entre la Communauté de communes et la
commune de Brassac conférant la pleine propriété et la pleine jouissance du bâtiment hébergeant la crèche
« La Souris Verte » et l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement à la Communauté de Communes Sidobre
Vals et Plateaux

CONSIDÉRANT la Décision de la Présidente n° 2024_08 présentant le plan de financement de ce
projet dont le coût est évalué à 645 016,06 H.T et la sollicitation d’une demande de financement au titre
de l’Axe 1 « Rénovation énergétique des bâtiments publics locaux » du Fonds Vert pour l’année 2024

Après avoir délibéré, à l’unanimité,

APPROUVE le projet de rénovation et d’extension de la crèche « La Souris Verte » sur la commune de
Brassac

AUTORISE la Présidente à signer tout document afférent à la réalisation de ce projet

Délibération : adoptée

Vote du compte administratif 2023 - ZA SAINT GERMIER (N° DE_2024_071)

Le Conseil Communautaire, réuni et présidé par Brigitte PAILHE-FERNANDEZ,

délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2023, dressé par Brigitte PAILHE-FERNANDEZ, après s'être
fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré.

1. Lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

Fonctionnement Inv estissement Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Résultats
reportés 13 275,65 0,00 401 751,84 0,00 415 027,49 0,00

Opérations
exercice

578 919,94 509 919,00 449 919,00 575 501,84 1 028 838,94 1 085 420,84

Total 592 195,59 509 919,00 851 670,84 575 501,84 1 443 866,43 1 085 420,84



Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Résultat de
clôture 82 276,59 276 169,00 -358 445,59

Restes à
réaliser

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total
cumulé

82 276,59 0,00 276 169,00 0,00 -358 445,59 0,00

Résultat
définitif 82 276,59 276 169,00 -358 445,59

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion
relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fond de roulement du bilan
d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, en l'absence de Madame Brigitte
PAILHE-FERNANDEZ, Présidente, qui a quitté la salle et ne participe pas au vote.

Délibération : adoptée

Affectation du résultat de fonctionnement 2023 - ZA SAINT GERMIER (N° DE_2024_072)
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Mme Brigitte PAILHE-FERNANDEZ

- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2023 
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2023 
- constatant que le compte administratif fait apparaître un DEFICIT de 82 276,59 
décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

Pour Mémoire

Déficit antérieur reporté (report à nouveau - dépense 002) 13 275,65

Excédent antérieur reporté (report à nouveau - recette 002) 0,00

Virement à la section d'investissement (pour mémoire - 021) 0,00



RESULTAT DE L'EXERCICE EN FONCTIONNEMENT : DEFICIT 69 000,94

Résultat de fonctionnement cumulé (avec antérieur reporté) au 31/12/2023 -82 276,59

A. EXCEDENT AU 31/12/2023 0,00

Affectation obligatoire à l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur) 0,00

Déficit résiduel à reporter à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. -
1068 0,00

Solde disponible affecté comme suit :

affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 0,00

affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - recette 002) 0,00

B. DEFICIT AU 31/12/2023 82 276,59

Déficit résiduel à reporter - dépense 002 82 276,59

Délibération : adoptée

Vote de compte de gestion 2023 - ZA SAINT GERMIER (N° DE_2024_073)

Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Mme Brigitte PAILHE-FERNANDEZ

Après s'être fait présenter le budget annexe unique ZA St Germier de l'exercice 2023 et les décisions
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de
gestion dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état
des restes à payer :

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiment
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses
écritures :

1. Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris la
journée complémentaire ;

2. Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires annexes ;

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;
- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2023, par le receveur, visé et certifié conforme,



n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;

Délibération : adoptée

Vote du budget annexe primitif 2024 - ZA  SAINT GERMIER (N° DE_2024_074)

La Présidnete présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget annexe primitif ZA St Germier de l'exercice
2024 de la Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget annexe ZA St Germier de la Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux pour
l'année 2024 présenté par sa Présidente,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de : 1 549 919,00 €

En dépenses à la somme de : 1 549 919,00 €

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

002 Résultat de fonctionnement reporté 82 277,00 €

011 Charges à caractère général 67 795,00 €

65 Autres charges de gestion courante 9,00 €

71 Production stockée (ou déstockage) 449 919,00 €

TOTAL DEPENSES DE 600 000,00 €



FONCTIONNEMENT

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

70 Prod. services, domaine, ventes
diverses 100 000,00 €

71 Production stockée (ou déstockage) 500 000,00 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 600 000,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 673 750,00 €

001 Solde d'exécution section
investissement 276 169,00 €

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 949 919,00 €

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 949 919,00 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 949 919,00 €

ADOPTE A L'UNANIMITE

Délibération : adoptée

Vote du compte administratif 2023 - Budget principal CTE DE CNES SIDOBRE VALS ET
PLATEAUX (N° DE_2024_075)

Le Conseil Communautaire, réuni et présidé par Brigitte PAILHE-FERNANDEZ,

délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2023, dressé par Brigitte PAILHE-FERNANDEZ, après s'être



fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré.

1. Lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

Fonctionnement Inv estissement Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Résultats
reportés 0,00 801 264,75 0,00 2 047 821,47 0,00 2 849 086,22

Opérations
exercice

7 875 453,90 8 096 408,30 2 728 526,84 3 259 856,92 10 603 980,74 11 356 265,22

Total 7 875 453,90 8 897 673,05 2 728 526,84 5 307 678,39 10 603 980,74 14 205 351,44

Résultat
de clôture

1 022 219,15 2 579 151,55 3 601 370,70

Restes à
réaliser 0,00 0,00 1 479 900,00 234 000,00 1 479 900,00 234 000,00

Total
cumulé

0,00 1 022 219,15 1 479 900,00 2 813 151,55 1 479 900,00 3 835 370,70

Résultat
définitif

1 022 219,15 1 333 251,55 2 355 470,70

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion
relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fond de roulement du bilan
d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, en l'absence de Madame Brigitte
PAILHE-FERNANDEZ, Présidente, qui a quitté la salle et ne participe pas au vote.

Délibération : adoptée

Affectation du résultat de fonctionnement 2023 - Budget principal CTE DE CNES SIDOBRE VALS
ET PLATEAUX (N° DE_2024_076)
Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Mme Brigitte PAILHE-FERNANDEZ

- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2023 
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2023 
- constatant que le compte administratif fait apparaître un EXCEDENT de 1 022 219,15 



décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit

Pour Mémoire

Déficit antérieur reporté (report à nouveau - dépense 002) 0,00

Excédent antérieur reporté (report à nouveau - recette 002) 801 264,75

Virement à la section d'investissement (pour mémoire - 021) 55 638,00

RESULTAT DE L'EXERCICE EN FONCTIONNEMENT : EXCEDENT 220 954,40

Résultat de fonctionnement cumulé (avec antérieur reporté) au 31/12/2023 1 022 219,15

A. EXCEDENT AU 31/12/2023 1 022 219,15

Affectation obligatoire à l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur) 0,00

Déficit résiduel à reporter à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. -
1068 0,00

Solde disponible affecté comme suit :

affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 0,00

affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - recette 002) 1 022 219,15

B. DEFICIT AU 31/12/2023 0,00

Déficit résiduel à reporter - dépense 002 0,00

Délibération : adoptée

Vote du compte de gestion 2023 - Budget principal CTE DE CNES SIDOBRE VALS ET PLATEAUX
(N° DE_2024_077)

Le Conseil Communautaire réuni sous la présidence de Mme Brigitte PAILHE-FERNANDEZ

Après s'être fait présenter le budget principal unique de l'exercice 2023 et les décisions modificatives qui s'y
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le
receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer :

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiment
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses
écritures :



1. Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris la
journée complémentaire ;

2. Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires annexes ;

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;
- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2023, par le receveur, visé et certifié conforme,
n'appelle ni observation ni réserve de sa part ;

Délibération : adoptée

Etude relative à la mise en place d’un service intercommunal de l’eau et de l’assainissement dans
le cadre du transfert de la compétence Eau Potable assainissement collectif au 1er janvier 2026 –
plan de financement (N° DE_2024_078)

Le transfert obligatoire de compétences eau potable et assainissement collectif des communes vers la
communauté de communes doit prendre effet au plus tard le 1er janvier 2026.

Afin d’anticiper cette transition, Madame la Présidente propose de lancer une étude pour la mise en place
d’un service intercommunal d'eau et d'assainissement, comprenant un volet ressources humaines, gestion
administrative et financière avec notamment la définition d'un prix de l'eau cible.

Cette étude pourrait être scinder en deux parties :

 La première partie, réalisée en interne, comprendrait un état des lieux technique, administratif,
juridique, financier et des ressources humaines des services d’eau potable et d’assainissement
collectif

 La seconde partie, réalisée par un bureau d’étude, comprendrait :

o Des propositions de scénarios d’organisation du transfert

o La préparation du transfert de compétence dans ses aspects organisationnels, et financier
(définition des moyens techniques et humains requis, redevances, lissage)

o Accompagnement à la mise en œuvre du transfert en application du scénario retenu

Ces études peuvent être soutenues financièrement par l’Agence de l’Eau Adour Garonne et le Département
du Tarn.

Madame la Présidente propose le plan de financement suivant :



Poste Coût HT Cout TTC

Etude en interne 45000 € 45000 €

Prestation du bureau d’étude 30000 € 36 000 €

Coût TOTAL 75000 € 81000 €

Soutien Agence de l’Eau Adour Garonne 375000 € 50% du HT

Soutien Département du Tarn 22500 € 30% du HT

Autofinancement 21000 €

Le Conseil, après en avoir délibéré ,

APPROUVE le lancement de l’étude relative à la mise en place d’un service intercommunal de l’eau et de
l’assainissement,

APROUVE le plan de financement,

AUTORISE Madame la Présidente à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

Délibération : adoptée

Vote du budget primitif 2024 - Budget principal Cté de Cnes SIDOBRE VALS ET PLATEAUX (N°
DE_2024_079)

La Présidente présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget principal primitif de l'exercice 2024 de la CTE
DE CNES SIDOBRE VALS ET PLATEAUX,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget principal de la CTE DE CNES SIDOBRE VALS ET PLATEAUX pour l'année 2024
présenté par sa Présidente,



Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de : 14 026 732,00 €

En dépenses à la somme de : 14 026 732,00 €

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

011 Charges à caractère général 870 800,00 €

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 985 500,00 €

014 Atténuations de produits 2 792 393,00 €

023 Virement à la section d'investissement 370 494,00 €

65 Autres charges de gestion courante 1 186 709,00 €

66 Charges financières 130 448,00 €

67 Charges spécifiques 750,00 €

68 Dot. aux amortissements et provisions 821 519,00 €

TOTAL DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT 9 158 613,00 €

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

002 Résultat de fonctionnement reporté 1 010 627,00 €

013 Atténuations de charges 60 100,00 €

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 864 702,00 €

73 Impôts et taxes 4 200 156,00 €

74 Dotations et participations 1 750 775,00 €



Chapitre Libellé Montant

75 Autres produits de gestion courante 250 000,00 €

77 Produits spécifiques 20 023,00 €

78 Reprise sur amortissements et
provisions 2 230,00 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 9 158 613,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 2 200 719,00 €

101 Matériel de bureau et informatique 47 500,00 €

102 Acquisition terrain 150 000,00 €

110 PLUI 30 000,00 €

118 Matériel et outillage de voirie 270 000,00 €

119 Travaux de voirie 1 200 000,00 €

123 Aménagements divers 115 000,00 €

124 achat matériel divers 15 000,00 €

128 Travaux sécurité routière 30 000,00 €

130 Schéma touristique 429 000,00 €

139 Extension hangar Vialavert 50 000,00 €

142 Pôles médicaux 186 100,00 €

238 Etude zonage eau assainissement 40 000,00 €

239 Gîte de groupe Lasfaillades / St Ja 2 000,00 €

241 Hangar + Abris Mégalithes 2 800,00 €

242 Nancy-Bez 10 000,00 €



Chapitre Libellé Montant

243 Promotion savoir faire taille de pi 5 000,00 €

244 Centre de Formation Lacrouzette 10 000,00 €

245 Etude Musée instruments musique
anc 75 000,00 €

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 4 868 119,00 €

 RECETTES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 1 016 919,00 €

001 Solde d'exécution section investissement 2 604 206,00 €

021 Virement de la section de
fonctionnement 370 494,00 €

024 Produits des cessions d'immobilisations -500,00 €

119 Travaux de voirie 200 000,00 €

130 Schéma touristique 465 000,00 €

142 Pôles médicaux 50 000,00 €

238 Etude zonage eau assainissement 90 000,00 €

243 Promotion savoir faire taille de pi 22 000,00 €

245 Etude Musée instruments musique anc 50 000,00 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 4 868 119,00 €

ADOPTE A L'UNANIMITE

Délibération : adoptée



Approbation du projet de Maison d’Assistant(e)s Maternel(le)s _ Commune de Burlats (N°
DE_2024_080)

Madame La Présidente expose que :

 La Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux a été sollicitée par l’association « La MAM Ô
TRÉSOR », composée de 3 assistantes maternelles pour la construction d’une Maison d’Assistantes
Maternelles sur la commune de Burlats.

 Ce projet présente un intérêt pour le territoire compte-tenu du besoin croissant des familles du territoire en
nombre de places de garde d’enfants et identifié par l’observatoire du Relais de la Petite Enfance de
Hautes Terres d’Oc.

 Ainsi, dans le cadre de la compétence « Action Sociale d’Intérêt Communautaire », il convient de
construire une Maison d’Assistantes Maternelles permettant la création de 12 places de garde en mode
d’accueil individuel. Il est précisé que ce bâtiment sera construit selon les normes d’une micro-crèche.

 Madame La Présidente rappelle qu’une convention d’engagement a été signée entre la Communauté de
Communes Sidobre Vals et Plateaux et l’association « La MAM Ô TRÉSOR » pour la réalisation de ce
projet.

Le Conseil Communautaire,

VU la délibération du conseil communautaire n°2018_134_BIS du 10 Décembre 2018 précisant les
statuts de la communauté de communes dont la compétence optionnelle « d’action sociale d’intérêt
communautaire »

VU la délibération du conseil communautaire n°2023_076 du 24 Juillet 2023 autorisant la signature de la
convention d’engagement pour la création d’une maison des assistantes maternelles avec l’association la
« MAM Ô TRESORS »

VU la délibération du conseil communautaire n°2023_123_BIS du 20 Décembre 2023 précisant les
délégations de la Présidente dont celles d’approuver les plans de financement et le dépôt des dossiers de
demandes de subventions

VU la délibération du conseil communautaire n°2024_031 du 25 Mars 2024 précisant la définition de
l’intérêt communautaire de la compétence « Action Sociale d’Intérêt Communautaire » dont la création
d’une Maison d’Assistant(e)s Maternel(le)s sur la commune de Burlats fait partie

CONSIDÉRANT la Décision de la Présidente n° 2024_03 présentant le plan de financement de ce
projet dont le coût est évalué à 533 730,44 € H.T

Après avoir délibéré, à l’unanimité,

APPROUVE le projet de construction d’une Maison d’Assistant(e)s Maternel(le)s sur la commune de
Burlats

CONFIRME la demande de financement prise par la Décision de la Présidente selon le plan de
financement suivant :



- ETAT – DETR (30 %) ………………………………………………… 160 119,13 €

- RÉGION OCCITANIE (8,5 %) ………………………………………… 45 000,00 €

- DÉPARTEMENT DU TARN (15 %) ……………………………… … 80 059,56 €

- FONDS EUROPÉENS – LEADER (10 %) …………………………….. 53 373,00 €

- CAF (15%) ……………………………………………………………… 80 059,56 €

- AUTOFINANCEMENT (21,5 %)          …...                                            115 119,19 €

RAPPELLE que cette Maison d’Assistant(e)s Maternel(le)s sera gérée par l’association « La MAM Ô
TRÉSOR »

AUTORISE la Présidente à signer tout document afférent à la réalisation de ce projet

Délibération : adoptée

PAILHE FERNANDEZ Brigitte
Président de séance

BONO François
Secrétaire de séance


